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Edito
En ce début d’année 2023, je suis très heureux de vous présenter en mon nom et celui du 
Conseil tous nos vœux les plus chaleureux. 
 
Que cette nouvelle année voit la réussite de vos projets personnels et de nos projets d’élus. 
2022 fut une année difficile comme 2020 et 2021. 
 
Dans ce contexte marqué par plusieurs évènements majeurs : 
la crise sanitaire, la crise climatique, la guerre en Ukraine, une situation économique diffi-

cile, l’équipe qui m’accompagne (les conseillers, les agents techniques, notre secrétaire de mairie) a su re-
doubler d’efforts pour mener à bien nos projets :  
Les travaux, en réponse aux crues de 2019, l’achèvement de l’aire de loisirs, une étude pour améliorer la sé-
curité routière, l’aménagement d’un appartement au Tiers lieu. 
 
Mais aussi la semaine de la biodiversité, le festival du court métrage avec la participation rafraichissante et 
enthousiaste des élèves de l’école de Gayan. 
 
Nous devions en cette fin d’année lancer l’étude concernant la restauration du retable de l’église. 
 
Elle devrait débuter prochainement et suivant les résultats nous pourrions enchainer avec les travaux de res-
tauration. Toujours dans les projets 2023, nous allons lancer un diagnostic énergétique de nos bâtiments afin 
de travailler sur la réduction de notre impact environnemental et de nos factures, lancer une étude concernant 
l’amélioration du système d’assainissement de la salle Multi-activités. 
 
Tout en ayant une pensée pour celles et ceux qui nous ont quittés au cours de de l’année 2022, mon conseil 
et moi-même souhaitons la bienvenue aux nouveaux arrivants ainsi qu’au Père Koffi Dorothée Jean, le Prêtre 
de l’ensemble paroissial de Bordères. 
 
Que 2023 vous apporte à tous Bonheur et santé en souhaitant que notre horizon s’éclaircisse et que le pessi-
misme ambiant laisse enfin la place à l’espérance d’un monde plus inclusif, plus respectueux et plus durable. 
Bonne et belle année 2023 ! 

Patrick Gaschet 
Maire de Gayan 
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Championne de France !
Le 12 juillet dernier, à Lamotte-Beuvron (Loir-et-Cher), Sarah Capber est devenue 
Championne de France dans la catégorie P1D (Poney 1 Junior Excellence). Membre 
du club Renaudine Equitation à Bours, Sarah a dû faire preuve de persévérance et de 
travail pour participer à son premier concours national. Une année à s’entrainer quoti-
diennement, tomber et se relever, passer au Galop 7, concourir tous les 15 jours avec 
son poney “Qouignamann de Linkey”. C’est avec lui, après 3 jours de concours et 4 
épreuves de sauts d’obstacles, qu’elle remporta le titre suprême.  

Toutes nos félicitations Sarah !

Décès 
Catherine GUILLON, le 28 février 2022. 
Ida MAURINO, le 4 avril 2022. 
 
Naissances 
Maël PUYFOURCAT, le 17 janvier 2022. 
Emma BACHI, le 5 février 2022. 
Lucas LAFON, le 13 mai 2022. 
Louise BRUN, le 16 novembre 2022. 

Etat civil
Mariages 
Elodie GOMEZ et Florian GAYE, le 18 juin 2022. 
Anaïs CEREZUELA-MORILLO et Vincent RAMIRES,  
            le 23 octobre 2022.



Pour la section fonctionnement, l'augmentation no-
table des recettes est due en partie à la vente d'un 
lot de bois d'ouvrage ainsi qu’aux locations de la 
salle Multi-activités et du gîte. 
 
Pour la section investissement de 2022, le budget 
a été consacré principalement aux travaux en lien 
avec les inondations, l'aire de loisirs et l’aménage-
ment d’un appartement à l’étage du tiers-lieu.

Comptes administratifs
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Après la création d’un jardin partagé ainsi que d’une plantation de haies 
bocagères avec l’école, la commission environnement de la municipalité a 
souhaité réitérer l’expérience d’une semaine animée dans les espaces verts 
du Tiers-Lieu autour, cette fois, de la biodiversité. Cette semaine fait suite à 
l’appel à projets "Fonds Biodiversité" porté par la Communauté d’agglomé-
ration Tarbes Lourdes Pyrénées. 
 
Du 18 au 22 octobre 2022, le jardin du Tiers-Lieu de Gayan a été réaménagé 
par Frédéric Ducos. En adéquation avec la biodiversité locale et le climat 
de la région, Frédéric a choisi différentes espèces qui ont été plantées dans 
le jardin du Tiers-Lieu. 

 
Parallèlement à cette action de dynamisation de la biodiversité du jardin, une grainothèque et un séchoir so-
laire ont été construits. 
 
Ces éléments ont été installés au Tiers-Lieu, afin que les habitants du village puissent s’en servir et les ali-
menter. La grainothèque a été complétée d’un porte-vues contenant des recettes à base de pommes et de 
poires, de noisettes, de raisins, tous ingrédients pouvant être ramassés au jardin. 
 

Le vendredi après-midi a été consacré aux enfants de l’école du vil-
lage qui se sont rendus au Tiers- lieu pour y suivre trois animations : 
une présentation et une sensibilisation sur les espèces invasives et les 
risques de zoonose ; deux ateliers organisés autour de la graino-
thèque et du séchoir : explications, petite construction, décoration, 
etc. Chaque enfant a pu ramener des graines pour alimenter la grai-
nothèque. 
 
Cette semaine autour de la biodiversité s’est conclue le samedi 22 oc-
tobre 2022 autour d’un repas convivial, préparé par deux habitantes 
du village et pensé comme une inauguration du jardin du Tiers-Lieu.

Semaine de la biodiversité



Travaux d’écoulement des eaux  
Avec l’aide de quelques Gayannais habitant dans des zones sensibles aux inondations, nous avons mené une 
enquête terrain dans l’objectif d’améliorer l’écoulement des eaux pluviales. Nous avons ainsi pu établir un 
cahier des charges avec l’entreprise Geovia et lancer des travaux dans plusieurs parties du village :  

- Reprises de plusieurs centaines de mètres de fossé (pente en curage),  
- Créations de plusieurs caniveaux  
- Mise en place et débouchages de certaines buses   
- Débouchage du pont en bout du canal de l’Escourre, route d’Andrest, qui était en partie colmaté par la vase  
- A l’aide d’enrochement nous avons réparé et stabilisé l’écluse de l’Escourre qui était effondrée,  
  puis repris la sortie du pont du moulin de Gayan qui était en partie colmatée. 

 
Nous avions également questionné les techniciens du Syndicat Mixte Adour Amont (SMAA), sur la tenue aux 
inondations du canal de l’Escourre. Après avoir visionné des photos Aériennes prises en période de crue, 
nous avons constaté des débordements du canal, vers le village. Après un relevé topographique fait par le 
SMAA, nous avons signé une convention avec les services de l’état et repris 650m de berge (passages à gué 
compris). 
 
En fonction du comportement du canal à la prochaine crue, nous pourrions envisager d’y détourner une 
partie des eaux pluviales qui s’écoule sur le secteur sud-est du village et ce, jusqu’au monument aux morts.

Projets

Réalisations
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Retable de l’église  
Etude préalable détaillée et une consolidation et mise en sécurité des éléments très endom-
magés. Suivant les résultats de l'étude, une seconde phase de conservation et de restauration 
de l'ensemble du retable. 
 
 

Transition énergétique  
Bilan énergétique global du patrimoine Communal dans le but de réduire les consommations. 
 
 
Salle multi-activités  
Etude pour l'amélioration du système d’assainissement. 
 
 
Reprise des expositions temporaires  
Dans le hall de la mairie et la salle du conseil municipal et participation au festival 
du court métrage qui aura lieu du 15 au 21 mars.

Pôle de recyclage à Bazet
L’ancienne déchèterie de Bazet a ouvert, sur le concept d’un pôle de recyclage.  
Ouverte les mercredi et samedi en journée, vous pouvez y déposer les déchets verts, gravats et cartons 
uniquement.


